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Rapport bilan carbone Alfi 
 1. Informations générales  
Créé en 1998, Alfi est un Cabinet de Conseil spécialisé sur les marchés financiers. Son expertise repose sur une 
double compétence, à la fois technique et fonctionnelle, dédiée aux projets de transformation digitale de ses 
Clients Grands Comptes. En 2024, Alfi comptait environ 150 collaborateurs et a généré un chiffre d’affaires de 
20 millions d’euros. 

Alfi est une filiale du groupe moOngy, réseau de sociétés de conseil agiles pour les métiers de l’Ingénierie et du 
Digital qui regroupe 48 sociétés présentes dans 14 pays en Europe dont la France. En 2024, le groupe moOngy, 
comptait près de 9 000 collaborateurs et a généré plus de 774 million d’euros de chiffre d’affaires. 

Ce présent document fait état des résultats du bilan carbone réalisé en 2024 de Alfi. Les 150 collaborateurs de 
Alfi sont concernés par le présent bilan carbone. 

La totalité des activités de Alfi ont été prises en compte pour la réalisation de ce bilan carbone. 

La réalisation du bilan carbone couvre la période allant du 1er janvier 2024 au 31 décembre 2024. 

La société de conseil Sami a accompagné Alfi dans la réalisation de ce bilan carbone à l’aide de leur plateforme 
de collecte et d’analyse de données. 

La personne en charge de la coordination de la réalisation du présent bilan carbone 2024 et également 
interlocutrice de la société Sami est Marianne CASSIAU-SOUSTRA, Responsable RSE du groupe moOngy. La 
personne en charge de la collecte des données relatives à Alfi est Laura SANTOS, Responsable RSE & 
Communication de Alfi. 

 2. Méthodologie  
Le présent BEGES, suivant la méthodologie du GHG Protocol, couvre l’ensemble des activités de Alfi pour l’année 
2024. 

Le périmètre organisationnel comprend le siège social de Alfi situé à Boulogne-Billancourt. 

Les données utilisées proviennent de différentes sources :  

○ Les fichiers d’écritures comptables (pour les filiales françaises) ou les comptes de résultat (pour les 
entreprises hors France) ; 

○ Les résultats du questionnaire transmis à tous les collaborateurs de Alfi (portant sur les déplacements 
domicile-travail & professionnels, les habitudes de consommation au travail, les outils numériques 
utilisés… 

○ Les relevés de collecte de déchets en agence et les factures d’énergie. 
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Certaines hypothèses ont été nécessaires pour les postes dont les données exactes n’étaient pas disponibles, 
par exemple l’estimation de la production de déchets de nos consultants ou encore leur consommation 
d’énergie sur les sites des clients. 

 3. Résultats détaillés par poste d’émission 
Vous trouverez ci-dessous le tableau des émissions de GES de Alfi, détaillées par scope et par poste d’émission : 

 

Scope Poste Description tCO₂e 

1 1 Émissions directes des sources fixes de combustion 0 

1 2 Émissions directes des sources mobiles à moteur thermique 0 

1 3 Émissions directes des procédés hors énergie 0 

1 4 Émissions directes fugitives 3983 

  Total scope 1 3983 

2 1 Émissions indirectes liées à la consommation d'électricité 1382 

2 2 Émissions indirectes liées à la consommation de vapeur, chaleur ou froid 0 

  Total scope 2 1382 

3 1 Achats de produits ou services 292414 

3 2 Immobilisations de biens 19397 

3 3 Émissions liées à l'énergie non incluses dans les scopes 1 et 2 836 

3 4 Transport de marchandise amont 0 

3 5 Déchets générés par la production 481 

3 6 Déplacements professionnels 0 

3 7 Déplacements domicile-travail 44613 

3 8 Actifs en leasing amont 0 

3 9 Transport de marchandise aval 0 

3 10 Traitement des produits vendus 0 

3 11 Utilisation des produits vendus 0 

3 12 Fin de vie des produits vendus 0 

3 13 Leasing aval 0 

3 14 Franchises 0 

3 15 Investissements 0 
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Scope Poste Description tCO₂e 

3 16 Autres (amont et aval) 96455 

  Total scope 3 amont 454196 

  Total scope 3 aval 0 

  Total des scopes 459561 

 

Les émissions du scope 3, poste 16 (autres émissions amont & aval) ne concernent que des émissions réalisées 
en amont de notre chaine de valeur ; raison pour laquelle les émissions du scope 3 aval sont à 0. 

 

 

En rapportant les émissions totales de gaz à effet de serre au chiffre d’affaires 2024 de Alfi, on obtient une 
intensité carbone économique de 28 kgCO₂e par millier d’euros de chiffre d’affaires. 

Cet indicateur permet de relativiser les émissions par rapport à l’activité économique et de suivre l’évolution 
de la performance environnementale de Alfi indépendamment de la croissance ou de la contraction de son 
activité. Il constitue ainsi un outil de pilotage utile pour mesurer les progrès réalisés dans la réduction des 
émissions et pour faciliter la comparaison dans le temps ou avec d’autres acteurs du secteur. 

L’intensité carbone par collaborateurs est, elle de 1.1 tCO₂e par collaborateur par an. Cet indicateur ne 
comprend que certaines catégories d’émissions : les déplacements, les repas, les produits informatiques, les 
bureaux et le télétravail. 

Filiale 
Total du bilan 
(tCO2e) 

Scope 1 
(tCO2e) 

Scope 2 
(tCO2e) 

Scope 3 
amont 
(tCO2e) 

Scope 3 
aval 
(tCO2e) 

Intensité carbone 
économique 
(kgCO2e) 

Intensité carbone 
par collaborateur 
(tCO2e) 

Alfi SAS 459,561 3,983 1,382 454,196 0 28 1,1 

 

1%
0%

99%

EMISSIONS DE GES 2024 EN TCO2E
Scope 1 Scope 2 Scope 3
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4. Analyse des résultats  
D’après les résultats de notre bilan carbone concernant les émissions 2024, les principaux postes sont les 
déplacements, les achats réalisés auprès de prestataires externes ainsi que la restauration et l’hébergement 
lors de déplacements professionnels. 

 

 Achats de biens & services 
Nous réalisons divers achats de biens et services pour le bien de la réalisation de nos activités courantes. Une 
grande majorité des émissions de ce poste concernent les prestations d’étude, de consulting, la rémunération 
d’intermédiaires et les honoraires associées. Les frais de recrutement, d’assurance, de télécommunication, de 
formation, de communication, marketing et événementiel représentent le reste des émissions liées à ce poste.  

En tant que société du secteur tertiaire, il est normal que ce poste figure en tête de nos sources d’émission de 
gaz à effet de serre avec près de 61.8 % de notre bilan carbone. 

 Restauration et hébergement 
L’alimentation de nos collaborateurs sur leur lieu de travail constitue le troisième poste d’émission du groupe 
moOngy avec près de 19,8 % de notre bilan carbone. En effet, le repas du midi, les pauses café ainsi que les 
différents snacks consommés tout au long de la journée alimentent considérablement notre empreinte carbone. 
Ce poste représente un enjeu important de notre bilan carbone car il est peu maitrisable. 

La seconde partie de ce poste d’émission concerne l’hébergement de nos collaborateurs lors de leurs 
déplacements professionnels. En effet, en fonction du standing d’hôtel sélectionné, les nuitées de nos 
collaborateurs sont plus ou moins carbonées ; plus le nombre d’étoiles d’un hôtel est élevé, plus les prestations 
proposées par celui-ci émettent des GES. La majorité des émissions liées à l’hébergement sont donc liées aux 
nuitées passées dans des hôtels 3 et 4 étoiles. 

 

62%
20%

10%
4% 4%

RÉPARTITION DES ÉMISSIONS PAR POSTE

Achats de bien & service

Restauration et hébergement

Déplacements

Autre

Numérique



  

7 

 

Déplacements 
Les déplacements sont scindés en deux : les déplacements domicile-travail ainsi que les déplacements 
professionnels. 

Les déplacements domicile-travail, représentent la majorité des émissions de ce poste. En effet, nos 
collaborateurs se rendent quotidiennement en agence ou sur leur lieu de mission ; ces mouvements pendulaires 
sont encore beaucoup effectués en véhicule thermique personnel même si de plus en plus de nos collaborateurs 
optent pour des modes de déplacement moins carbonés comme les transports en commun ou encore le vélo. 
Même si le télétravail se développe de plus en plus depuis la pandémie de COVID19, pour la plupart de nos 
collaborateurs, la majorité de leur temps de travail s’effectue dans nos agences ou sur site client. 

Les émissions induites par les déplacements professionnels sont nettement inférieures car ils concernent en 
grande partie les ingénieurs d’affaires du groupe et une minorité d’ingénieurs consultants. Depuis la pandémie, 
les déplacements professionnels ont nettement augmenté avec la reprise des rendez-vous clients et échanges 
managériaux en présentiel. 

 Numérique  
Le numérique représente près de 4,2 % de nos émissions de gaz à effet de serre. Ce poste regroupe à la fois les 
émissions liées au matériel numérique en lui-même et aux services numériques. Une grande majorité de ces 
émissions sont liées au matériel numérique en lui-même, à sa fabrication, son utilisation et à sa fin de vie. 

 5. Plan d’actions de réduction 
Un plan d’action est en cours de déploiement en vue de réduire nos émissions de gaz à effet de serre. Celui-ci 
agira en priorité sur nos trois principaux postes d’émissions précédemment cités : les déplacements de nos 
collaborateurs, les achats ainsi que l’alimentation des salariés sur leur lieu de travail.  

 6. Communication et prochaines étapes Communication 
Les résultats de notre bilan carbone 2024 ont été partagés en interne avec l’ensemble des collaborateurs de la 
société via une communication par e-mail envoyée par le groupe moOngy, afin de renforcer la transparence et 
d’impliquer les équipes dans la démarche climat de l’entreprise. 
 
Une communication externe a également été diffusée sur la page LinkedIn du Groupe, dans une logique 
d’information et de mobilisation de nos parties prenantes. 
 
 
 
 Prochaines étapes 
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Dans une logique d’amélioration continue, nous souhaitons poursuivre et renforcer notre démarche climat au 
cours des prochaines années. Une actualisation complète de notre bilan carbone sera réalisée en 2026, portant 
sur les données et activités de l’année 2025, afin de mesurer les évolutions, d’évaluer l’impact des actions mises 
en œuvre et d’ajuster la stratégie en conséquence. 

Cette prochaine étape permettra également d’affiner la collecte de données et de renforcer la mobilisation des 
parties prenantes internes et externes. L’objectif est d’inscrire durablement cette démarche dans le pilotage 
global de la société, en la rendant à la fois plus précise, plus structurée et plus intégrée aux processus de décision. 

 
 

 
 
Fait à Boulogne-Billancourt 

Le 27/10/2025
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